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Cabinet en AFR : exonérations fiscales 
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Vous envisagez d’implanter votre activité libérale dans une commune classée en zone d’Aide à Finalité Régionale (AFR) ?  
Vous pouvez alors bénéficier de trois exonérations fiscales, sous conditions :  Impôt sur les bénéfices (société soumise à l’impôt sur les 
sociétés (IS)) ? Cotisation foncière des entreprises (CFE), Taxe foncière sur les propriétés bâties (TFPB), jusqu’au 31/12/27. 
Attention : L’exonération de CFE et TFPB nécessite une délibération favorable de la commune ou de l’établissement public de 
coopération intercommunale (EPCI) 
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